
 
ÉLECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

 
SAMEDI 15 MARS 2008 

 
 
Conseillers municipaux présents : Mesdames Messieurs Daniel CHRISTEL, Elisabeth LÊ-GERMAIN, Joël 
MICHAUD, Jean BEAUVICHE, Thomas LAGRANGE, Gilbert BENAS, Odile DALIA, Eric DAVANTURE, 
Sylvie DELFORGE, Richard DRILLIEN, Jean DUPARD, Nicole LEFEUVRE, Patricia MICHELIN, Willy 
MINIAU, Valérie PONSOT. 
 
Deux scrutateurs et une secrétaire de séance sont désignés : Patricia MICHELIN et Thomas 
LAGRANGE 
Une secrétaire est volontaire : Sylvie DELFORGE 
 
La séance est présidée par Monsieur Jean DUPARD le plus âgé des membres du conseil 
municipal jusqu’à l’élection du futur Maire. 
Le Maire et les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue. 
Monsieur Daniel Christel est seul candidat pour le poste de Maire. 
 
Le vote est à bulletin secrets. 
 
1) Le Maire :  15 votes exprimés 
 - 14 voix pour Daniel Christel (élu Maire) 
 -   1 voix pour Elisabeth Lê-Germain 
  

2) 1er Adjoint : 15 votes exprimés   
 - 13 voix pour Elisabeth Lê-Germain (élue 1er Adjoint) 
 -   1 voix pour Joël Michaud 
 -   1 voix pour Jean Dupard 
 

3) 2ème Adjoint : 15 votes exprimés   
 - 14 voix pour Joël Michaud (élu 2ème adjoint) 
 -   1 voix pour Jean Beauviche 
 

4) 3ème Adjoint : 15 votes exprimés   
 - 13 voix pour Jean Beauviche (élu 3ème adjoint) 
 -   1 voix pour Thomas Lagrange 
 -   1 voix pour Nicole Lefeuvre 
 

5) 4ème Adjoint : 15 votes exprimés   
 - 14 voix pour Thomas Lagrange (élu 4ème adjoint) 
 -   1 voix pour Nicole Lefeuvre  
 
Daniel Christel présente les 12 commissions communales, les 3 commissions administratives 
et les 5 syndicats intercommunaux (tableaux en annexe). 
Daniel Christel remercie à nouveau les habitants de Saint-Désert pour leur soutien et leur 
engagement vis-à-vis de la «liste d’entente démocratique».  
Une rose est remise à chaque membre féminin du conseil municipal afin de les encourager 
dans leurs tâches futures. 


